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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE 
L’AMENAGEMENT 

ARRÊTÉ NO  2020-2-135 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
 
Objet : 
 

• Vu les articles R 111-18 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
• Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ;  

• Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

• Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de monsieur Pierre Soubelet, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 

• Vu l’arrêté du 26 février 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de l'habitation, relatives à 
l'accessibilité pour les personnes handicapées des bâtiments d'habitation collectifs lorsqu'ils 
font l'objet de travaux et des bâtiments existants où sont créés des logements par 
changement de destination ; 

• Vu l’arrêté du 24 décembre 2015 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
bâtiments d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction ;  

• Vu l’arrêté PCI n° 2020-52 du 06 juillet 2020 portant délégation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

• Vu la demande de dérogation présentée par M Clément JAVOURET, visant à maintenir le 
vidéophone à moins de 40 cm d'un angle rentrant et sans espace d'usage, maintenir des 
escaliers non conformes, ne pas créer d'espace de manœuvre devant les portes d'entrée des 
logements, ne pas créer d’ascenseur pour le Bâtiment d'habitation  situé 15 bis rue André 
Chenier à ISSY LES MOULINEAUX ; 

• Vu l’avis favorable n°349 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 
18/06/20 ; 

 
 
Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de 
la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
Considérant l’impossibilité technique de rendre le bâtiment accessible ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France, 

 
ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : 
 
La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public, est accordée pour le Bâtiment d'habitation 15 bis rue 
André Chenier, à ISSY LES MOULINEAUX. 
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ARTICLE 2 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, Monsieur le Maire de ISSY LES 
MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Nanterre, le 28 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

  
La Responsable du SUBD/PCD 

Laurence MONNET 
 

 
ARRÊTÉ NO  2020-2-136 

 
LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  

 

Objet : 
 

• Vu les articles R 111-18 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
• Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ;  

• Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

• Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de monsieur Pierre Soubelet, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 

• Vu l’arrêté du 26 février 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de l'habitation, relatives à 
l'accessibilité pour les personnes handicapées des bâtiments d'habitation collectifs lorsqu'ils 
font l'objet de travaux et des bâtiments existants où sont créés des logements par 
changement de destination ; 

• Vu l’arrêté du 24 décembre 2015 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
bâtiments d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction ;  

• Vu l’arrêté PCI n° 2020-52 du 06 juillet 2020 portant délégation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

• Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur JOUMAS Jean-Yves, visant à 
maintenir les points non conformes ci-dessous: 
N°01 – Caves du sous-sol non-accessibles par l’ascenseur 
N°02 – Salle d’eau du logement 111 non-adaptable 
N°03 – Logement 112 - largeur de passage non-conforme dans la cuisine et salle d’eau non-
adaptable 
N°04 – Logement 123 - largeur de passage dans la cuisine et dimensions de salle d’eau non-
conformes 
N°05 – Salle d’eau du logement 124 non-adaptable 
N°06 – Logement 133 - largeur de passage dans la cuisine et dimensions de salle d’eau non-
conformes 
N°07 – Logement 143 - unité de vie, largeur de passage dans la cuisine et dimensions de 
salle d’eau non-conformes  
pour les Logements ICF HABITAT LA SABLIERE situé 2-4, rue Dailly à ST CLOUD ; 
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• Vu l’avis favorable n°366 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 
18/06/20 ; 

 
Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de 
la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
Considérant que la mise en accessibilité du bâtiment entraînerait une disproportion manifeste entre 
les améliorations  apportées et leurs conséquences ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France, 
 
 
ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 : 
 
La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public, est accordée pour les Logements ICF HABITAT LA 
SABLIERE 2-4, rue Dailly, à ST CLOUD. 
 

ARTICLE 2 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, Monsieur le Maire de ST CLOUD ainsi 
que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Nanterre, le 28 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

  
La Responsable du SUBD/PCD 

Laurence MONNET 
 
 
 

ARRÊTÉ NO  2020-2-137 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
 

Objet : 
 

• Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
• Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ;  

• Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

• Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de monsieur Pierre Soubelet, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 

• Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 
111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité 
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pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des 
installations existantes ouvertes au public ; 

• Vu l’arrêté PCI n° 2020-52 du 06 juillet 2020 portant délégation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

• Vu la demande de dérogation présentée par ALLIBERT-SZTRYMF Virginie, visant à ne pas 
avoir d’espace giration et d’espace d’usage dans les 12 salles de douches, ne pas installer les 
barres d’appui à l’axe de la cuvette, pour la Maison de retraite Résidence Le cantou situé 10 
sentier de la tour à SCEAUX ; 

• Vu l’avis défavorable n°342 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date 
du 18/06/20 ; 
 

 
Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de 
la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
Considérant que pour les établissements d'hébergement de personnes âgées dépendantes ou de 
personnes présentant un handicap moteur, l'ensemble des chambres, salles d'eau, douches et 
cabinet d'aisance est adapté (article 17 de l'arrêté du 8 décembre 2014) ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France, 
 
ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : 
 
La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public, est refusée pour la Maison de retraite Résidence Le 
cantou 10 sentier de la tour, à SCEAUX. 
 

ARTICLE 2 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif compétent. 
 

ARTICLE 3 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, Monsieur le Maire de SCEAUX ainsi 
que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Nanterre, le 28 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

  
La Responsable du SUBD/PCD 

Laurence MONNET 
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ARRÊTÉ NO  2020-2-138 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
 

Objet : 
 

• Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
• Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ;  

• Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

• Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de monsieur Pierre Soubelet, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 

• Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 
111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité 
pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des 
installations existantes ouvertes au public ; 

• Vu l’arrêté PCI n° 2020-52 du 06 juillet 2020 portant délégation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

• Vu la demande de dérogation présentée par Ibrahim ZERKANI, pour la Boulangerie Le Fournil 
Gourmand situé 10 rue de Bezons à COURBEVOIE ; 

• Vu l’avis défavorable n°356 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date 
du 18/06/20 ; 
 

 
Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de 
la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
Considérant que l’impossibilité technique d’installer une rampe conforme n’a pas été démontrée ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France, 
 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : 

 
La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public, est refusée pour la Boulangerie Le Fournil Gourmand 10 
rue de Bezons, à COURBEVOIE. 
 

ARTICLE 2 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif compétent. 
 

ARTICLE 3 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, Monsieur le Maire de COURBEVOIE 
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ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Nanterre, le 28 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 
 

La Responsable du SUBD/PCD 
Laurence MONNET 

 
 

ARRÊTÉ NO  2020-2-139 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
 

Objet : 
 

• Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
• Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ;  

• Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

• Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de monsieur Pierre Soubelet, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 

• Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 
111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité 
pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des 
installations existantes ouvertes au public ; 

• Vu l’arrêté PCI n° 2020-52 du 06 juillet 2020 portant délégation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  

• Vu la demande de dérogation présentée par Gabriele BETTI, visant à ne pas rendre 
accessible l’entrée du magasin, ne pas rendre accessible le niveau R+1 pour la Boutique 
Marionnaud situé 1 rue du général Leclerc à ISSY LES MOULINEAUX ; 

• Vu l’avis défavorable n°363 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date 
du 18/06/20 ; 
 

 
Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de 
la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
Considérant que pour la dérogation relative à l’accès à l’établissement : l’impossibilité de financement 
des travaux ou un impact critique sur la viabilité économique de l’établissement n’ont pas été 
démontrées (art. R111-19-10 du code de la construction et de l’habitation) ; 
 
Considérant que pour la dérogation relative à l’accès au niveau R+1 : l’ensemble des options n’a pas 
été envisagée (notamment : la pose d’un ascenseur et ses impacts sur l’équilibre financier de 
l’établissement) ; 

 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France, 
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ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 : 
 
La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public, est refusée pour le Boutique Marionnaud 1 rue du 
général Leclerc, à ISSY LES MOULINEAUX. 
 

ARTICLE 2 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif compétent. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, Monsieur le Maire de ISSY LES 
MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Nanterre, le 28 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

  
La Responsable du SUBD/PCD 

Laurence MONNET 
 

 
 

ARRÊTÉ NO  2020-2-140 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
 

Objet : 
 

• Vu les articles R 111-19 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
• Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ;  

• Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

• Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de monsieur Pierre Soubelet, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 

• Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 
111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité 
pour les personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des 
installations existantes ouvertes au public ; 

• Vu l’arrêté PCI n° 2020-52 du 06 juillet 2020 portant délégation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement Île-de-France ;  
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• Vu la demande de dérogation présentée par Gaëlle AGIUS, visant à conserver la marche à 
l’entrée de l’immeuble pour le Cabinet médical Gaëlle AGIUS Psychologue libéral situé 20 
Villa Marguerite à ISSY LES MOULINEAUX ; 

• Vu l’avis défavorable n°364 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date 
du 18/06/20 ; 
 

 
Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de 
la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
Considérant que le dossier est incomplet (la demande doit comporter un justificatif de refus de 
l’assemblée des copropriétaires). ; 
 
 
Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 
d’Île-de-France, 
 
 
ARRETE 
 

ARTICLE 1 : 
 
La dérogation à l’arrêté du 8 décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public, est refusée pour le Cabinet médical Gaëlle AGIUS 
Psychologue libéral 20 Villa Marguerite, à ISSY LES MOULINEAUX. 
 

ARTICLE 2 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif compétent. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l'Aménagement de la région Île-de-France, Monsieur le Maire de ISSY LES 
MOULINEAUX ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Fait à Nanterre, le 28 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

  
 

La Responsable du SUBD/PCD 
Laurence MONNET 
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